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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Dixième chapitre – Daf 121 a et b 

121 a 

Guemara  

 

Mishnah : Pigoul et Notar sont Metamei les mains. 

 

• Rav Huna ou Rav Chisda : Il s'agit [d'un décret] concernant les Kohanim qui sont 

suspects [d'être intentionnellement Mefagel Korbanot] ; 

• L'autre de Rav Huna et Rav Chisda : C'est à cause des Kohanim paresseux (ils ne sont 

pas zélés pour manger leur portion à temps). 

• Un dit que le shiour est Kazayit 

• L’autre dit le shiour est Kabeitsa 

o Le premier avis explique le décret concernant le Pigul ;  

o le second explique le décret concernant le Notar. 

▪ Rav Huna ou Rav Chisda : Un k'Zayit est Metamei 

▪ L'autre de Rav Huna et Rav Chisda : Un k'Beitzah est Metamei. 

• Le premier avis dit que le Shi'ur de [responsabilité pour le] Isur est 

le Shi'ur pour la Tum'ah ;  

• Le second avis / Notar adopte le Shi'ur habituel pour la Tum'ah de 

la nourriture. 
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Mishnah 

 

R. Yishmael :  

• Si quelqu'un a béni pour la Mitsva de manger le Korban Pessah, il n'a pas besoin de 

bénir pour le Zevach (Shelamim Chagigah du 14) ;  

• S'il a béni pour le Zevach, il doit aussi bénir pour Korban Pessah. 

 

R. Akiva dit, aucun des deux n'exempte l'autre. 

 

Guemara 

 

[La Torah exige Shefichah [verser doucement le sang sur le Mizbe'ach] du sang de Korban 

Pessah, et Zerikah (jeter le sang) pour le Korban Shelamim] 

• R. Yishmael soutient que  

o Shefichah est considéré comme [une forme de] Zerikah (par conséquent, si 

quelqu'un a versé du Dam du Zevach comme pour le Korban Pesach, il était 

Yotzei de zerika) ; 

o Cependant, la Zerikah n'est pas une forme de Shefichah (si quelqu'un a jeté du 

Dam Pessah comme pour un Shelamim, il n’est pas yotsei de sheficha) 

 

• R. Akiva soutient qu'aucun des deux n'est une forme de l'autre. 

 

121b 

 

R. Simlaï s'est rendu à un Pidyon ha'Ben (rachat d'un fils premier-né). 

• On lui a demandé : De toute évidence, c’est le père qui bénit “Asher Kidshanu 

b'Mitzvosav v'Tzivanu Al Pidyon ha'Ben” (→ c'est sa Mitzvah) ; 

o Mais, le Kohen [qui reçoit l'argent] bénit-il Shehecheyanu, ou le père ? 

▪ Peut-être que le Kohen bénit, car il en profite ; 

▪ Ou, peut-être que le père bénit, car il fait une Mitsva ! 

• R. Simlai ne savait pas. 

o Rabanan du Beit Midrash : Le père bénit les deux. 

o La Halacha est : le père bénit les deux. 
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